
www.wallonie.t3e

? vert : 1718 (informations générales)
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doivent pas être considérées comme ayant un impact notable pour les motifs
suivants :

Evénement de motocross iimité à 3 journées consécutives (classe 2).

L'exploitant joint au dossier les diverses consignes de sécurité et de protection
de l'environnement mises en place afin d'encadrer i'évènement.

Le projet ne doit donc pas être soumis à évaluation complète des incidences
et une étude d'incidences sur l'environnement n'est pas nécessaire.

• Quelle est la suite de la procédure ?

Le fonctionnaire technique est51'autorité compétente pour statuer sur cette
demande.

S'agissant d'un établissement temporaire, aucune enquête publique n'est

requise.

Les instances suivantes sont consultées pour avis :

Instance :

Raison :

Instance :
Raison :

Instance :

Raison :

Instance :
Raison :

SPWARNE.-.DEE.-.DPP.DirecrioadelaP.réyentiondes

p.ollu+ions
Avis obligatoire. Rubrique(s) : ?2Al.^lP..OJ..-..çirçuj+s_ou..+er.rains

de.((spor+s.mpteurs.))o_:.e+abjjssemen+s.ou.jj.eslor^

mQximum.uneaçtiyjtépar.gn.,.sederoulgntpen.daB+Jr^^^

jpu_rs.çonseçutifs.au..mgxjmu.m,.en.+rgînemen+sy.^

SPWTLPE.-. DAU_-_ Direction. ex+erieure.Urbgn.ismeNamur

Avis obligatoire

SPWARNE..-.DRCB.-..Djrec+jonDeve!op.pemenlrura.l..DDR

Çjney
Avis obligatoire. Zone(s) : Zone. d'affec+gtipn.:_Agrjçple. (Art..
D,!l,3.6,e+R,H,36-lâ.R,jl,36-.12,}

SPWARNE.-.DNF.-.DNFDirection.de_Dingn+

Rubrique(s) : ?2..61J.P..OJ..-..çirçuj+s.ou_+errajns.de.«spor

mofeujs>>°;.é+gblissemen.tsoùJJ.ei+organise.Qu.m^
un.e.gctiyitepgr_an,.se.deroulanJ.pendgntJrQJsj\oujs

CQnseçu.tifs.au.maxjmum^entraînemen+sy.ço^^ :

Ngtura2000;_B_E350J2.-.ya!leedeJaMeuse_de.Djnan+a.Y.yoi.r

Le fonctionnaire technique doit vous envoyer sa décision dans un délai de 40
jours calendrier à partir de la date d'envoi de ce courrier.

Attention, ce délai peut être être prolongé de 30 jours calendrier maximum.
Dans ce cas, vous en serez informé.

• Que devez-vous faire maintenant ?

1. Mettre à disposition du public la décision d'imposer ou non une étude
d'incidences sur l'environnement D65 et R2' du Code de l'environnement

Service public de Wallonie | SPW Agriculture, Ressources naturelles et Environnement
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1. Publicité de la décision d'imposer ou non une étude d'incidences sur
l'environnement

Cette décision doit être publiée sur votre site in+ernet ou par
l'in+ermédiaire d'un autre point d'accès électronique aisément
accessible dans les 15 jours à partir de la date de réception de ce
courrier.

Recevez, Mesdames, Messieurs les Membres du Collège communal, mes

salutations distinguées.
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CONTACT

Permis d'environnement

Département des Permis et
Autorisations

Direction de Namur-Lux.

Avenue Reine Astrid 39
5000 NAMUR

VOS ANNEXES

néant

VOS GESTIONNAIRES

Permis d'environnement

Contact technique :

David VANSILLIETTE
david.vansilliette@spw.wallonie.be

Contact administratif :

Damien TIELMANS
damien.tielmans@spw.wallonie.be

(+32)081/715361

VOTRE DEMANDE

RÉFÉRENCES

Permis d'environnement:

10004010

Commune : 2021/004/DE

CADRE LÉGAL
- Décret du 11 mars 1999 relatif au permis d'environnement
- Accord de coopération entre la Région wallonne et la Communauté germanophone du 14

novembre 2019 relatif à l'exercice des compétences en matière d'aménagement du territoire et de
certaines matières connexes

Pour toute réclamation quant au fonctionnement du SPW, le Médiateur est aussi à votre

ser/ice : www.le-mediateur.be.
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